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I. L ’ A C Q U I  S I T  I  O N.

Superficie en 1967 : 339,71 ha.

De cette superficie, 337,1933 ha  fu ren t achetés à la société anonym e 
« M utuelle M obilière », à savoir :
14 625715 000 m oyennant 26 325 000 f., p a r  acte en date du 21.8.1956;

375 /15  000 m oyennant 675 000 f., p a r  acte en date du 8.11.1956; 
soit p o u r la somme to ta le  de 27 000 000 f., ce qui revient à 80 073 f. 
l ’hectare  ou p ra tiquem en t 8 franc le m ètre  carré.

-  ■ ■ ■  . . . . . . . . . . . . . " r  I

D’au tre  p a rt, 3,0798 ha situés dans le coin sud-est de la  réserve, éta ien t 
déjà p ro p rié té  de l ’E ta t. Ils fu ren t transm is p a r  l ’adm in istra tion  de 
l ’enrégistrem ent et dom aines à l ’adm in istra tion  des eaux et forêts, p a r  
procès-verbal en date du 18 avril 1957 et m oyennant la  somme sym bolique 
de 154 000 f, ce qui rev ien t à 50 004 f . /h a  ou p ra tiq u em en t 5 franc le 
m ètre carré.

Lors de son acquisition , la  réserve na tu re lle  n ’avait qu ’un  seul issue vers 
le chem in du P erroquet (P apegaaiw eg). P o u r y avoir accès en p lusieurs 
endroits, on dû t acheter p lusieurs petites parcelles et aussi effectuer quel­
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ques échanges de te r ra in ; ainsi la superficie d im inua d ’environ 0,5 ha. 
Ces régularisations le long de la  lisière sud ne sont pas encore achevées.

Le te rra in  ainsi acquis fu t érigé en réserve na tu re lle  dom aniale p a r  a rrê té  
royal en date du 29 août 1957.

La S.A. « M utuelle M obilière » groupe p lusieurs p rop rié ta ires, dont les 
h éritie rs  de Calm eyn M aurice, qui fu t p ro p rié ta ire  d ’une p a rtie  des 
dunes situées en tre  La Panne et la  fron tière  française, ainsi que d ’une 
considérable superficie de dunes au sud de La Panne.

Jusq u ’à la  révolu tion  française, ces dunes ont, sans doute, été p ro p rié té  
de l ’abbaye cistercienne de Coxyde, abbaye qu i p ren d  sont origine vers 
1128 et qui fu t dém olie vers 1600.

Le ham eau « La Panne » fu t tou jours h ab ité  p a r des pêcheurs m ais celte 
industrie  locale de la pêche s’éteignit vers 1892, p o u r être rem placée p a r  
celle du tourism e. En cette année fu t constru ite  la rou te  d’A dinkerke  vers 
La P anne, ainsi que les prem iers villas. Le p rem ie r hô te l fu t ouvert en; 
1893. En 1911 le ham eau  « La P anne » fu t détaché de la  com m une 
d ’A dinkerke et érigé en com m une indépendan te .

Au sud de l ’agglom ération de La Panne se trouve le « bois Calm eyn », 
environ 45 ha de taillis-sous-futaie, p lan té  p a r  M aurice Calm eyn, à p a r tir  
de 1903.

Les 3,0798 ha  situés dans le sud-est de la  réserve é ta ien t une sablière aban ­
donnée. A vant 1914 se trouvait en cet end ro it une colline de 33 m . do 
h au teu r, comme en attesten t les anciennes cartes m ilita ires. Ce m onticule 
au ra it été la  plus h au te  dune de la  côte, car le « H ogen B lekker » à Kok- 
sijde qui est considéré actuellem ent comme é tan t la p lus h au te  dune, n ’est 
renseigné sur les m êm es cartes q u ’avec la  cote de 31 m.

E n 1915, alors que le fron t s’é ta it stabilisé, cette dune fu t écoulée vera 
la région du fron t. On conçoit que dans la p la ine  m aritim e très argileuse, 
on avait grand besoin de sable p o u r am énager tranchées et fortifications. 
P o u r le tran sp o rt, une voie ferrée  provisoire re lia it la  dite  colline à l a  
voie ferrée d ’A dinkerke-Furnes. A près 1918 le tran sp o rt de sable fu t po u r­
suivi vers la  région dévastée, m ais cette fois p o u r les besoins de la  recon­
struction .

L ’endro it où se trouvait cette colline est m ain ten an t nivelé e t la  voie 
ferrée fut enlevée vers 1935.
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II . L E S L I  M I  T E S.

A. L im ite  ouest ou fron tière  française.

L ongueur: 1.590 m.

La fron tière  franco-belge est, en cet endro it, axée su r quatre  bornes A, B, 
C et D.

I l  est question de ces bornes dans le soi-disant tra ité  de C ourtra i, conclu 
en 1819, qui rég lait l ’abornem ent de la fron tière  franco-belge, en tre  la 
Lys et la  m er.

L’artic le  p rem ie r du procès-verbal d ’abornem ent annexé au d it tra ité , sti­
pule :

« A rticle p rem ier.
» L im ite en tre  la  com m une d ’A d inkerke  (Pays-B as) et celle de G hyvelde 
» (F ra n c e ) .
» P a r. 1er. La ligne de la  lim ite  en tre  ces deux com m unes p a r t de la  m er 
» du nord  et traverse en ligne d ro ite  les grandes dunes, dans la d irection 
» de deux grandes bornes en p ie rre  b ru te , placées dans les dunes, e t dans 
» la  p ro longation  du  chem in nom m é M arestraat, où elle vient d ’abou tir. » 
» Il sera p lan té  une nouvelle borne sur le rivage de la  m er, dans l ’aligne- 
» m ent de celles qui sont dans les dunes, et le po teau  des douanes des 
» Pays-Bas sera rep lacé à côté de cette borne dans le  m êm e alignem ent. I l  
» sera de m êm e p lan té  une borne à l ’origine du chem in d it M arestraat. 
» P ar. 2. De ce po in t, la lim ite  su it le fossé qui borde le chem in d it Mare- 
» straa t, du côté de la  France, ju sq u ’au p o in t où ce fossé rencontre le canal 
» de Furnes à D unkerke . »
» P ar. 3. De ce fossé, la lim ite  traverse le canal etc.».

I l résulte de ce texte que les bornes B et C ex istaien t déjà  avant 1819 ( ils  
ne po rten t aucune in sc rip tio n ) et que les bornes A et D fu ren t m ises en 
place en 1819.

Ces deux dern ières bornes, en p ie rre  ta illée , po rten t les inscrip tions sui­
vantes : vers le côté de la te rre  et de la  m er : 1819 ; 

vers la F rance : F  et vers la  Belgique : N.

La borne A, près de la p lage, qui est le p o in t le plus sep ten trionnal de la 
France, fu t enlevée p a r  les flots lors de la grande m arée de 1 - 2 fév rier 
1953. Quelques sem aines p lus ta rd , elle fu t retrouvée dans les dunes belges 
et déposée provisoirem ent p rès de la m aison com m unale de La Panne.

Elle fu t rem ise en place, le 4 sep tem bre 1961, en présence du bourgm estre 
de Bray-Dunes et de La P anne, ainsi que des délégués du cadastre français 
et belge. A cette occasion il fu t dressé un  nouveau procès-verbal d ’aborne- 
■tent concernant les quatres bornes A, B, C et D.
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La clô ture  constru ite  en 1964 est p ara llè le  à la  fron tière  française et se 
trouve à une distance de 50 m . de cette fron tière . Cette distance de 50 m . 
est indispensable p o u r l ’exécution, en cas de besoin, de travaux  de fixation  
qui doivent em pêcher l ’ensablem ent ou le déchaussem ent de la  clô ture.

B. L im ite  nord  ou m er du  nord.

L ongueur: 1 290 m.

La lim ite  entre la  réserve n a tu re lle  (dom aine  privé  de l ’E ta t)  et la  plage 
(dom aine  public  de l ’E ta t)  est « la ligne de m arée hau te  norm ale du ran t 
le m ois de m ars ». C’est p ra tiquem ent le « p ied  » des dunes ; en effet les 
dunes com m encent à se fo rm er là où l ’eau n ’arrive plus.

E n tre  La P anne et la fron tiè re  française la plage est très large : environ 
450 m . p a r  m arée basse.

D epuis 1944 la m er a transgressé d ’une tren ta ine  de m è tres; la  m eilleure 
preuve c’est que les cinq com plexes d ’abris, qui fu ren t bâtis dans le p re ­
m ier cordon de dunes, se trouven t m ain tenan t p artie llem en t sur la  plage.

Ces com plexes d ’abris fonctionnent actuellem ent comme brise-vents et 
comme brise-lam es et ils con tribuen t à la  conservation de la p rem ière  
rangée de dunes.

Ils fu ren t bâtis en 1942 p a r  les A llem ands, sans doute p o u r con trô ler 
l ’accès du p o rt de D unkerque. U n com plexe sem blable se trouvait à l ’est 
d ’Ostende, su r le te rrito ire  de la  com m une de B redene.

D ans la  p a rtie  o rien tale  de la  réserve, où il n ’y a pas d’abris, la  p rem ière 
rangée de dunes est fo rtem ent détério rée : p a r  grande m arée l ’eau de m er 
pénètre dans la réserve ju sq u ’à une distance d ’environ 200 m ., m ais 
ju sq u ’ici en un  endro it seulem ent.

C. L im ite  est.

Longueur : 2 524 m .

Elle est constituée p a r  douze p ieux  en béton (coupe 18 cm X 18 cm ), 
num érotés 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 10, 11, 12, 13 et 14.

Au nord  de la  ligne approxim ative form ée p a r le p ieu  no 10 et le clocher 
de La P anne, le te rra in  est resté p ro p rié té  de la  S.A. M utuelle  M obilière 
et on doit s’a ttend re , en cet endro it, à une extension de l’agglom ération 
de La Panne.

Au sud de la ligne approx im ative précitée, en tre  la  réserve n a tu re lle  et la 
route A d inkerke  - La Panne (exep té  une bande d ’environ 60 m . au nord  
du chem in du P erro q u e t)  le te rra in  com porte une étendue d ’environ 92
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ha, dont environ 38 ha  de bois (taillis-sous-fu taie) et environ 54 h a  de 
dunes incultes.

Ces 92 ha  fu ren t achetés, p a r  acte en date du 17 décem bre 1963, p a r  le 
« In tercom m unale  W aterle id ingsm aatschappij van V eurne-A m bacht », so­
ciété coopérative régie p a r  la  loi du 8 août 1907 sur les intercom m unales.

La d ite  société fou rn it l ’eau potab le  po u r tou te  la  région côtière en tre  
N ieuport et la  fron tière  française et se sert de ce te rra in  comme te rra in  de 
captage.

Cet end ro it restera  donc dépourvu d ’hab ita tions, m ais on do it s’a ttendre, 
sans doute, à u n  abaissem ent anorm al du niveau ph réa tiq u e  et p a r  con­
séquent à une légère pertu b a tio n  dans la  végétation natu re lle .

La d ite  société est égalem ent p ro p rié ta ire  du dom aine « G arzebekeveld » 
qui est une dune in té rieu re , com portan t environ 70 h a , dont environ 8 ha 
de bois de peu p lie rs  et 62 h a  de dunes incultes. E lle  l ’u tilise  égalem ent 
comme te rra in  de captage.

D. L im ite  sud.

Longueur : 2 050 m.

La réserve na tu re lle  confine au chem in du P erroquet, excepté en trois 
endroits, où une bande de te rra in  est resté p ro p rié té  privée :

1 ) l ’enclave form ée p a r la ferm e Borteel et le bois V anhoutte. E nsem ble: 
2,8617 ha.

2 ) l ’enclave form ée p a r l ’auberge B londeel et la ferm e M aschaele. Ensem­
ble : 0,6470 ha.

3 )  le  rectangle p rès de la fron tière  française constitué de deux auberges 
et une m aison d ’h ab ita tion , avec leurs ja rd in s  respectifs. E nsem ble: 
1,0577 ha.

Le chem in du P erroque t ou Papegaaiw eg est une rou te  d’E ta t, gérée par 
l ’adm in istra tion  des ponts et chaussées. Bien que route secondaire, le  
tra fic  y est assez intense, su rtou t du ran t la saison balnéaire , ca r c’est le  
chem in le p lus court en tre  la  plage de La Panne et la  plage de Brav-Dunes.

Au sud du chem in du P erro q u e t s’étendent ac tuellem ent des terres agri­
coles. T ou t p rès des dunes, l ’ag ricu ltu re  est incom m odée p a r  u n  certam  
dépôt de sable et p a r  des dégâts de lap in , deux inconvénients q u ’il eat 
im possible de su p p rim er in tégralem ent. P o u r ce m otif, les te rra in s ae 
trouvan t sur la  lisière  sud de la  réserve n a tu re lle  sont p rcsqu ’exclusive- 
m ent des p ra iries .



III. L E S  S E N T I E R S .

L’arrê té  m in istrie l du 15 m ai 1962, rég lan t la gestion des réserves n a tu re l­
les, pub lié  au m on iteu r du 16 ju in  1962, im pose au v isiteur le respect 
absolu du site, de la flore et de la  faune. Ainsi il défend en tre  autres :

1 ) de cap tu rer, de dé tru ire , de tro u b le r ou effrayer, de quelque façon que 
ce soit, tou t anim al ; de détru ire  ou d ’enlever des œufs, nids ou couvées ; 
d ’abattre , de détru ire , de déraciner au d ’enlever tou t arbre, toute p lan te , 
en tou t ou en p a rtie  ;

2) d ’in tro d u ire  tou t anim al, toute p lan te , graine ou sp o re ;

3) de fa ire  des fouilles, terrassem ents, sondages, prélèvem ents et tous 
¿utres travaux  de n a tu re  à m odifier l ’aspect du te rra in , des eaux et de la 
végétation ;

T ' d ’in tro d u ire  ou de p lacer tout piège, de déten ir ou de tran sp o rte r tout 
m im ai vivant, tou te  dépouille d ’anim al ou tou t p ro d u it végétal ;

: de cam per, de se baigner, de c ircu ler à cheval ou accom pagné d ’un
m im a i; de fum er, d ’a llum er des feux ou de je te r  un  objet en com bustion ;
: abandonner des détritus quelconques.

j • a rrêté  in te rd it égalem ent de s’écarte r des sentiers.
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I l  existe dans la réserve n a tu re lle  un  réseau de sentiers, reliés en tre  eux, 
à savoir:

1 ) sen tier de la  fron tiè re  - grenspad - abc - orange 1 600 m .
2 ) sen tier de l ’oyat - helm pad  - b fh i - jau n e  2 200 m.
3 ) sen tier des lap ins - kon ijn en p ad  - aeh k  - b leu  1 900 m.
4 )  sen tier des argousiers - du indoornpad  - defg - vert 1 900 m.
5 ) sen tier de la  lisière  est - oostergrenspad - m k in  - gris 2 400 m.

10 000 m.

Ces sentiers sont, de leu r n a tu re , accèssibles aux piétons seulem ent. Cer­
tains tra je ts  sont sous eau en h iver. Ils  se dép lo ien t sur toute l ’étendue de 
la  réserve et passent p a r  les sites les plus rem arquables.

Chaque entrée est pourvue d ’u n  poteau  in d ica teu r m en tionnant le nom  du 
sentier. Le po teau  porte  égalem ent u n  p e tit croquis où figurent le tracé 
des sentiers e t les lim ites de la  réserve.

Les sentiers sont balisés à l’aide de petites balises en béton, placées à des 
in tervalles v arian t de 50 à 150 m . Les balises d ’un  sen tier ont tou tes la 
tê te  pein te  de la m êm e couleur. Les différentes couleurs sont m entionnées 
ci-dessus.

IV . L E  P A Y S A G E .

Le paysage de la  réserve na tu re lle  du W esthoek est ex trêm em ent varié, 
m ais on y distingue aisém ent les parties  suivantes :

Superficie approx im ative :
A . La plage 5 ha
B. Le p rem ier cordon de dunes (co rdon  de m e r)  20 ha
C. La panne au  nord-ouest de la  crête cen trale  40 ha
D. La crête cen trale  (« le désert » ) 120 ha
E. La panne au sud de la  crête cen trale  143 ha
F. Le cordon de dunes près des terres agricoles 12 ha

340 ha.
A. La plage.

A l ’ouest de La Panne la  plage est très large : environ 450 m . p a r  m arée 
basse. Q uelques flaques d ’eau subsistent tou jours p a r  m arée basse, m algré 
cela cette plage est un  te rra in  rêvé p o u r les cycles-à-voile et p o u r les cava­
liers. C’est aussi une agréable p rom enade ; la  distance en tre  l’agglom éra­
tion  de La Panne et celle de Bray-Dunes est de 4,5 km .

P en d an t le  reflux  de la  m er, le sable se déssèche p a rtie llem en t et sous 
l ’action des vents violents d ’ouest, il est soulevé et chassé en d irec tion  de 
La P anne. Ceci ne se p ro d u it qu ’en autom ne et en h iv e r ; au  cours de ces

446



saisons le sable s’am oncèle su r la digue de m er de La Panne et doit être 
évacué régulièrem ent.

Près de la  fron tière  française, cinq  com plexes d ’abris noirs gisent sur 
l ’estran.

La plage est gérée p a r  le m in istère  des travaux  publics, adm in istra tion  
des ponts et chaussées, service de la  côté, et tom be en dehors de la  réserve 
natu re lle , excepté une é tro ite  bande p ara llè le  au p rem ie r cordon de dunes.

Se basant su r le p lan  dd. 14 jan v ie r 1954, annexé à l ’acte d’achat (e n  date 
du 21.8 .1956), les dim ensions de cette bande sont actuellem ent les sui­
vantes : longueur 1 290 m. ; la rg eu r sur la  fron tière  française : environ 
45 m .; la rg eu r su r la  lisière e s t: environ 32 m . Superficie app rox im ative : 
5 ha.

Près du p ied  des dunes, la plage est indiquée su r la  carte  m ilita ire  avec la 
cote 5, elle est donc légèrem ent plus élevée que les p ra iries  poldériennes 
situées sur la  lisière  sud de la réserve, qui sont m arquées avec les cotes 
3 et 4.

B. L e prem ier cordon des dunes.

Sa la rg eu r varie de près de 150 m. à près de 250 m . I l est le p lus large et 
le p lus h a u t derrière  les complexes d’abris ; en effet ceux-ci fonctionnent 
comme brise-lam es et brise-vents. I l  devient p lus é tro it et p lus bas vers 
la lisière est (p o teau  1 ). Chaque année, p a r  grande m arée, la m er y pénè­
tre dans la réserve sur une distance d’environ 200 m ., m ais ju sq u ’ici en un  
endro it seulem ent.

Longueur : 1 290 m . Superficie approx im ative : 20 ha.

Du côté de la  m er, la pen te de ces p rem ières dunes est assez ra ide  ; en effet 
la m er est en transgression et ronge leu r p ied . Du côté de la te rre , la  pente 
est beaucoup m oins prononcée et leurs flancs descendent doucem ent vers 
les pannes situées sur le u r lisière  sud.

Les p lus hautes crêtes ont une h au teu r de 16 m . Dans ces crêtes se cachent 
généralem ent de p etits  abris et de tranchées souterraines.

Ces p rem ières dunes po rten t une végétation assez clairsem ée d ’oyat (A m ­
m ophila  a re n a ria )  qui est le p rin c ip a l fix a teu r du  sable dunal. I l  est 
accom pagné de A gropyron junceifo rm e, Carex arenaria , T o rtu la  rurali- 
form is (m ousse), E u p h o rb ia  para lias, etc.

Le chardon  des dunes (E nryng ium  m aritim u m ), très belle  p lan te  verte- 
bleue, n ’existe pas dans l’enceinte de la  réserve na tu re lle .

C. La panne au nord-ouest de la crête centrale.

Cette p la in e  a com m e h au teu r 4-5-6 m ., donc p ra tiq u em en t la  m êm e 
h au teu r que la  plage.
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De novem bre à m ai, la  m ajeure  p artie  de cette panne est sous eau, m ais 
cette nappe dépasse ra rem en t 60 cm. Q uelques dépressions resten t h u m i­
des, m êm e en été. M ais on ne do it pas p erd re  de vue que les dernières 
années ont été exceptionnellem ent pluvieuses. C ar ce n ’est pas de l ’eau 
de m er, pénétrée  dans la réserve à travers le p rem ie r cordon de dunes ; 
m ais de l ’eau douce, am enée sous form e de p lu ie . P a r  le contact avec le 
sable et la  p rox im ité , de la  m er, cet eau est néanm oins légèrem ent 
saum âtre.

Cette p la ine  est coupée en tro is parties, p a r  deux contreforts de la  crête 
cen trale  ; contreforts qui dépassent rarem en t 8 m . e t qui sont coiffés 
d ’oyat.

La panne est recouverte d ’une végétation dense de saule ram p an t ( Salix 
rep en s) et d ’argousier (H ip p o h aë  rham no ides) et de quelques sureaux 
noirs, végétation qui ap p a ra ît comme des taches noires su r la  photo 
aérienne. L ’argousier y est re la tivem ent chétif ; sans doute le m ilieu  est-il 
devenu tro p  hum ide po u r cette p lan te .

E lle contient égalem ent m ain tes espèces herbacées, su rtou t Calam agros­
tis Epigeios, accom pagné de R ubus caesius, Solanum  dulcam ara, Rosa 
spinosissima^ Sam olus valerand i, etc.

Cette panne est très in téressante au p o in t de vue bo tan ique et aussi au 
p o in t de vue orn ithologique. M alheureusem ent elle est de faib le étendue. 
Sa la rg eu r est d ’environ 350 m . à h au teu r de la  fron tière  française, m ais 
elle se ré tréc it progressivem ent vers l ’est, p o u r te rm in er presque en pointe 
aux abords du poteau 4. L ongueur: 1 600 m . Superficie app ro x im ativ e : 
40 ha.

On a une bonne vue d ’ensem ble sur cette panne à p a r tir  du sen tier de 
l ’oyat (h e lm p a d )  qui longe sa lisière  sud.

D. La crête centrale (« le désert »)

Ce p la teau  é tiré  et presque en tièrem ent dépourvu  de végétation, occupe 
la  p a rtie  cen trale  de la  réserve na tu re lle . P ara llè lem en t à la  plage, il 
s’étend  de la fron tière  française ju sq u ’à la  lisière est.

S ur la  fron tiè re  française, sa la rg eu r est de 400 m . environ, m ais il 
s’élarg it progressivem ent. Sur la  lisière est, sa la rg eu r est devenue à peu 
p rès 800 m .; il  s’y é tend  du po teau  4 ju sq u ’au  po teau  11. Longueur 
approx im ative : 2 000 m. Superficie approxim ative : 120 ha.

Sous l ’influence des vents, su rtou t ceux de l ’ouest e t du nord-ouest, ce 
désert s’é tend  encore chaque année de quelques m ètres en direction sud 
et sud-est, où il recouvre la  végétation existante.

Ce p la teau  sableux p ren d  son origine su r te rrito ire  français, environ 
800 m. à l ’ouest de la  fro n tiè re  et, ju sq u ’en 1955, s’é tendait ju sq u ’aux 
abords de l ’agglom ération de La P anne, c.a.d. su r une longueur de 3,5 km .
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Vers 1954, le p ro p rié ta ire  des te rra in s  situés à l ’est de la réserve a rac­
courci cette p la in e . En effet le te rra in  lu i ap p a rten an t entre poteau 7 et 
po teau  11 fu t fixé à l ’aide de cloisons form és de bois de fagots et en tre  
les cloisons le te rra in  fu t p lan té  de boutures de peupliers. A ctuellem ent 
ces te rra in s  sont donc p ra tiquem en t fixés et recouverts de tiges de p eu ­
p liers assez clairsem ées. Les terra ins au nord  des poteaux 5 et 7 fu ren t 
fixés de la  m êm e façon en 1963.

A l ’origine de ce désert se trouve une h au te  et belle dune avec cote 25 m., 
située à environ 500 m . à l’ouest de la fron tiè re  française. De 1963 ju s­
qu ’en 1965, beaucoup de sable fu t écoulé en p a rta n t d ’une sab lière am é­
nagée au p ied  de cette colline. A insi la  dune fu t m enacée et p o u r des con­
sidérations touristiques, l ’écoulem ent de sable fu t a rrê té . Sur la  fron tière  
la cote est encore près de 18 m.

Presque à m i-chem in en tre  la fron tière  française et la lisière  est se 
trouve une im pressionnante  dune ap la tie  avec la  cote de 20 m . De cet 
endro it on a une très bonne vue d ’ensem ble su r tou te  la  réserve na tu re lle . 
Le sen tier des lap ins (k o n ijn e n p a d )  passe p a r  cette hau teur.

Devant la  lisière  est (e n tre  les po teaux  8 et 10) se situe encore une colline 
d ’environ 17 m . de h a u te u r ;  elle do it son origine, en grande p a rtie , à 
des fixations exécutées en 1957, au  m oyen d’oyat et de branches d ’argou- 
sier.

Les autres pa rtie s  du « désert » se trouvent généralem ent au  dessus de 
10 m ., excepté quelques dépressions près de la  lisière  est.

Sur la  pho to  aérienne, la crête  cen trale  a p p a ra it en b lanc. E n  effet elle 
ne p o rte  pas de végétation, si ce n ’est quelques bosquets d ’oyats et quel­
ques sureaux à m oitié  m orts, qui résistent désespérém ent au vent et au 
sable flo ttan t. Sur la  pen te  sud on rencon tre  ça et là  des bosquets d ’argou- 
siers et de saule ram p an t ; ce sont des résidus d ’une végétation subm ergée.

Deux chem ins bétonnés, constru its p a r  les A llem ands en 1942, traversen t 
la crête cen trale. Le p rem ie r se trouve à la  surface, à environ 600 m . de 
la  fron tière . D epuis 1942 le te rra in  a fo rtem ent baissé en cet end ro it et 
le revêtem ent de béton a du suivre inév itab lem ent ; c’est le m otif p o u r 
lequel il est brisé et m orcelé. Le second chem in se trouve à près de 1 100 
m. de la  fro n tiè re  et est enfoui dans le sable ju sq u ’à une p ro fo n d eu r 
d’environ 6 m.

Ces deux po in ts de repère  m on tren t que le « désert » est en continuel 
m ouvem ent. Les cotes s’y m odifien t d ’année en année. A près une tem pête , 
• o  constate fréquem m ent des haussem ents de te rra in  d ’environ 2 m . et 
vice-versa.

Nulle p a rt sur ce p la teau  on voit des traces d ’écoulem ent d ’eau ou de 
ruissellem ent. Ceci est d ’ailleu rs vrai p o u r tou te  l ’é tendue de la  réserve
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natu relle . L’eau de p lu ie  pénètre  donc d irectem ent dans le sable et il est 
b ien  connu que certaines dunes litto ra les contiennent de considérables 
quan tités d ’eau potable.

En p lusieurs endro its ils servent de te rra in  de captage, en tre  autres à 
W enduine, à O ostduinkerke et à La P anne, dans les terrains à l ’est de la 
réserve na tu re lle .

E. La panne au sud de la crête centrale.

Cette p la ine  s’étend  de la  fron tiè re  française ju sq u ’à la lisière  est, sur 
une longueur de près de 2 100 m. L argeur sur la  fron tiè re  : environ 600 m. 
L argeur su r la lisière  e s t: environ 700 m . Superficie app ro x im ativ e : 
143 ha.

Sur la pho to  aérienne cette p la ine  ap p a ra ît en n o ir  pu isq u ’elle po rte  une 
végétation dense de gram inées, su rtou t C alam agrotis Epigeios et de 
buissons. L ’argousier, le ligustrum  à baies noires (L igustrum  vu lgare) 
et le sureau n o ir trouvent ici leu r déploiem ent m axim al.

Sont égalem ent fréquen t : saule ram p an t, R ubus caesius, L ythrum  salicaria , 
Lysim achia vulgaris, S tellaria  m edia, E u p ato riu m  cannabinum , H ydroco­
tyle vulgaris, G alium  sp., etc.

C ertains endro its sont dépourvus de végétation arborescente, souvent à cau­
se d ’incendies qu i dans le passé ont sévi régu lièrem ent sur de faibles éten­
dues et parce que certaines partiea ont été exploitées com m e pra iries 
ju sq u ’en 1956 (en v iro n  4 h a ) .

C ette p la ine  est im pénétrab le  p a r endroits et peu fréquentée p a r  le public.

E lle contien t toutefois quelques vides sableux ( stu ifku ilen  ) situés su rtou t 
à l ’est du sen tier des argousiers, et quelques m onticules de sable générale­
m ent coiffés d ’oyat. Ces vides e t m onticules appara issen t en taches b lan­
ches su r la  pho to  aérienne.

La cote de cette p la ine  est 4-5-6 m. Les m onticules e t les rem parts  au sud- 
est des vides sableux peuvent a tte ind re  8 à 11 m. C ertaines dépressions 
sont sous eau  p en d an t presque tou te  l’année.

Cette p la in e  est in téressan te  au po in t de vue cynégétique. Ses fourrés sont 
peuplés de lap in s e t de faisans. Ces dern iers sont friands des baies d ’argou- 
sier. Sont égalem ent friands de ces baies les é to u rn eau x ; au passage d 'au ­
tom ne ils s’ab a tten t en nom breuses bandes sur cette panne.

Les lap ins ne sont évidem m ent pas lim ités à cette p la ine  ; on les rencontre 
su r toute l ’étendue de la réserve et dans toutes les dunes environnantes. 
Ils  sont assez nom breux, m ais pas abondants ; parce que le m yxom atose 
sévit annuellem ent et parce q u ’ils sont jugulés p a r  leurs ennem is natu re ls  : 
herm ines, putois, belettes et chats erran ts. Tous ces carnassiers sont asses
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fréquents et on peu t adm ettre  q u ’un  équ ilib re  biologique tend  à s’in sta lle r 
ici.

Dans les dépressions hum ides n ichen t de dizaines de canards, sarcelles et 
vanneaux. Lièvres et p erd rix  sont p lu tô t rares et lim ités à la  zone près 
des terres agricoles.

F . L e cordon de  dunes situé près des terres agricoles.

Au no rd  des tro is enclaves qui sont restées p ro p rié tés  privées, ce cordon 
est inex istan t ou de faib le im portance. I l  ne s’étend  donc pas su r tou te  la  
lisière  sud de la  réserve, m ais seulem ent sur une longueur de 2 100 —  900 
=  1 200 m . Sa la rg eu r varie de 75 m . à 175 m . Superficie approx im ative : 
12 h a .

Sa h au teu r varie de 9 m. à 14 m. Toutefois une colline est exceptionelle- 
m ent haute , no tam m ent 24 m . Cette colline en form e de crête é tirée  sur 
près de 200 m . est située en tre  650 et 850 m . de la  fron tiè re  française, à 
l ’en trée  du sen tier des argousiers. De cette colline on a une belle vue sur 
tou te  la  grande panne au sud de la  crête  centrale. C’est aussi le  p o in t le 
p lus élévé dans l ’enceinte de la réserve naturelle ..

Sur ces collines on rencontre  su rtou t l ’oyat ( peu  vigoureux parce que trop  
d istan t de la m e r) , Carex a ren aria , T o rtu la  ru ra lifo rm is (m ousse très 
fréq u en te ), Festuca ru b ra , l ’o rp in  âcre (S edum  ac re ), E rod ium  glutinosum  
et E. c icu tarium , P h leum  a ren aria , etc.

La p en te  m érid ionale  de ces collines est boisée de ta illis , com posé de 
p eu p lie r grisaille (P o p u lu s  canescens), P opulus m ariland ica , A lnus g lu ti­
nosa e t A. incana, U lm us cam pestre, Q uercus péduncu la ta , etc. On y ren ­
contre égalem ent une vingtaine de hautes tiges de Pop. m ariland ica , dont 
le tronc de quelques-uns, h au t de 7 m ., est p resque com plètem ent enfoui 
dans le sable.

La crête  de 24 m . contien t quelques abris et p lusieurs tranchées so u terra i­
nes. On peut avancer que ces collines sont suffisam m ent fixées e t qu ’il 
n ’y a pas (o u  pas encore) de danger de déplacem ent de sable vers les p ra i­
ries adjacentes.

Que les p lus hau tes collines se trouven t au sud de la  région dunale, tou t 
près des terres agricoles, est p resq u ’une règle générale. E n  effet, c’est connu 
que les dunes se déplacent len tem ent en d irection  sud et sud-est. Une fois 
qu ’elles sont arrivées à peu  de distance des terres agricoles et m enacent ces 
terres, l ’hom m e in te rv ien t p o u r les fixer et cette fixation  fa it augm enter 
leur hau teur.

Comme déjà  m entionné ailleu rs, avant 1914 se trou v a it dans le coin sud- 
est de la  réserve na tu re lle , une colline de 33 m . de h au teu r. E lle  fu t com ­
p lètem ent écoulée d u ran t et après la  guerre 1914-18.
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